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peu le nombre de ces soeurs, de même que l'emplacement et
les salles13.

PUITS ET FONTAINES
Il Y a peu de villes dans le royaume, où il y ait un si grand
nombre de fontaines, à proportion de sa grandeur. Il y en a six
publiques, très abondantes en tous temps, et dont une
appartient au Roi. Il y en a d'ailleurs dans les maisons de
quantité de particuliers; ce qui donne à cette ville bien de la
commodité et de l'agrément.

La source, qui les produit toutes14 sort d'une grande montagne
à 200 toises de la ville, où l'on prétend qu'il y a un lac. Mais on

13 (cf. ibid. pages 149-150, 481-483). La création de l'Hôpital hors les
murs (ancien Hospice) remonte en fait à 1640; il était alors desservi
par deux "soeurs grises" de Saint Vincent de Paul; il a été agrandi en
1694 et 1720; sa chapelle édifiée sur les deniers personnels de la
Supérieure en place pendant 46 ans, Soeur Catherine Bove, a été
terminée en 1746. Au moment de l'établissement du rapport la
Supérieure était Soeur Deleau (1747-1751); lui succédera jusqu'en
1780 Soeur Marie (ou Claire) Juge.
Peyriat donne page 483 le relevé du budget de l'hôpital pour l'année
1753: recettes 2.900 Livres dépenses 2.774.
Une certaine confusion s'étant instaurée au fil des ans quant à la
propriété de cet hôpital dont la clientèle était essentiellement militaire,
il sera précisé en 1754-55 que l'Hôpital est un bien communal.
14 Traitant de la ville "militaire" l'auteur de la notice ne parle pas ici des
fontaines des faubourgs éloignés (Mandiargues et l'Eglise), sans quoi
le nombre de six (déjà sujet à discussion) serait dépassé. L'on sait que
la Communauté possédait en 1688 cinq fontaines (cf. Peyriat p 430) ;
c'étaient les premières fontaines alimentées à partir de la source
captée de la route de Cros et implantées au Bout de ville, à la Place de
la Mairie (fontaine du Griffon) et à Croix Haute, plus les fontaines de
Mandiargues (dérivée de Croix Haute) et de l'Église (source de Pié de
Mar) ; à ces cinq initiales, dont deux hors des murs, s'étaient ajoutées
les fontaines du Planas (1700), du Pradet (1707) de la Placette du
Plan dite fontaine Villaret (1730) et celle "du Roi" dans le fort (1703).
Outre cela, lors de la rédaction du rapport, existait encore une fontaine
édifiée au quartier de Vidourle en 1721 qui avait connu bien des
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peut la couper, et en détourner le cours. En ce cas, néanmoins,
les puits de la ville y suppléraient au delà du nécessaire. Il y en
a douze, et leur eau est très bonne, quoiqu'on n'en fasse point
la boisson ordinaire.

FOURS ET MOULINS
Chacun des quinze fours de la ville, qui sont chez les
particuliers, peut cuire 200 rations de pain, et à raison de huit
fournées en 24 heures, on en cuirait 7200 rations.
Il y a sept moulins sur le Vidourle, dont un dans la ville sur le
canal1 5. Ils n'ont chacun qu'une meule, qui peut moudre 16
quintaux de grain en 24 heures; ce qui fait pour les sept 112
quintaux. Cela suffit pour les habitants et la garnison.

déboires. La captation des sources du Mas d'Icard devait se faire en
1768 seulement et permettre l'édification des fontaines du Plan et de la
Canourgue en 1768-1774 ; le rapport est antérieur à ces dates.
L'affermage des égouts des fontaines faisait l'objet de tractations entre
la communauté et les bourgeois participant financièrement à la
réalisation du projet d'adduction. C'est ainsi que l'égout de la fontaine
de la Place (de l'Hôtel de Ville) était affermé à Jean Olivier, seigneur
de Croye, celui de Croix-Haute au Capitaine Valette et à Mourgue,
celui du Planas au moulin de Croye, celui du Pradet à Dalgue (1741),
celui de Vidourle à Bastide seigneur des Graves (1723), celui de Bout
de Ville à Durand (1721, pour la durée où M. de Rambion logera chez
lui) puis à Comeiras (1764), celui de Villaret à Bastide, puis Domergue
et Durant la Roque (1720-1730).
15 L'étude de l'ouvrage de Madame Marthe Moreau sur "Le Vidourle,
ses villes, ses moulins et ses ponts" incite à penser que les sept
moulins à grain du rapport ne devaient pas se répartir en 6+1 mais en
4+3 ou même 3+4 ; elle fait en effet mention sur le Virdoule du Moulin
Mirial (rive gauche) de celui des Graves, du Moulin Neuf de
Mandiargues et du Moulinet (rive droite) et de quatre sur l'Agal : Moulin
de Croye, moulin dit "de Lassalle ou des Portes" plus deux autres
disparus, ce qui fait huit au total; reste à savoir lequel n'existait pas en
1750. En tout état de cause l'auteur du rapport oublie de mentionner
qu'en période de sécheresse les activités des moulins étaient
forcément limitées.
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COMMERCE
Le commerce de la ville s'étend particulièrement:
1

0

sur la facture des cuirs et peaux, qui produit 200.000 livres
année commune16 ;

16 La facture des cuirs et peaux venait donc en tête des activités
manufacturières de la ville, suivie de près par les laines et étoffes,
alors que la facture des bas et le tirage de la soie et de la filoselle
arrivaient loin derrière; le régne de la soie sera pour le siècle suivant.
Cela n'a rien de paradoxal, si l'on se rappelle que ces demières
activités constituaient un quasi-monopole nîmois, protégé par un corps
d~ "m~î~res" et syndics cr~ par un édit de Novembre 1722*. Peyriat
cite d ailleurs (p 199 & suivantes) les déboires pouvant advenir à
quiconque tentait de s'établir sans payer auparavant les droits de
maîtrise ou n'appliquait pas les normes de fabrication.
* Cet édit de Novembre 1722 faisait suite à une convention du 10
Février 1713 intervenue entre les fabricants de Nîmes et ceux de
Saint-Hippolyte, Anduze, Ganges, Lassalle, Sauve, Le Vigan,
Monoblet et autres lieux, autorisant ceux-là à travailler en entrant dans
la jurande de Nîmes.
Revenons à la tannerie; elle était florissante et devait le rester durant
plus d'un siècle : nous savons en effet qu'en 1867 le baron Jean
Edmond Marie Peyre intenta un procès pour détoumement des eaux
de l'Agal à 26 parties, dont 10 tanneurs et 2 teinturiers , citant à témoin
17 personnes dont 3 autres tanneurs. Mais si la tannerie était
développée, elle n'en était pas moins en crise, depuis la création en
août 1750 d'un droit sur les peaux, payable par le fabricant et non par
le consommateur. Comme suite à la création de ce droit 9 entreprises
sur 36 allaient disparaître entre 1750 et 1763**
** En voici le détail selon l'état du 4 Octobre 1774 (Archives
départementales Hérault C 7693) :

a) subsistaient en 1763, dans "ordre du document d'archives :
1 ~ Bresson ~re & fils, 2 - Jean Planchon, 3 - Paul Gibert père, 4 _
Etienne Jeaniean, 5 - Jean Rivet, 6 - Jacques Bruguier, 7 - David
Planchon, 8 - Planchon fils de Jacques, 9 - Antoine Clausel, 10 - André
Salles, 11 - Jean Portalès, 12 - Pierre Caucanas, 13 - André Faïsse,
14 - Antoine Caucanas, 15 - Pierre Vidal, 16 - Nicolas Séranne, 17 _
Jean Gibert cadet, 18 - Pierre du Caylar, 19 - Pierre Jeanjean, 20 _
Paul Salles, 21 - Louis Planchon, 22 - Jacques Planchon, 23 - Simon &
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.. su r les laines et les étoffes qui en résultent: autre article de
1'·0 .000 livres ; et
.. sur la facture des bas, sur le tirage et le filage de la soie et de

1.. fi lozelle, ce qui fait encore un objet de 30.000 livres,
oit en tout 380.000 livres!".

1)avid Mazel, 24 - Étienne Boissier, 25 - Pierre Saltet, 26 - Latour &
.J anjean ;

b) travaillait pour le compte d'autrui :
27 - Pierre Bourguet ;

c) ont dû abandonner "par impuissance" :
1- Simon Planchon, 2 - Jacques Amiel ;

d) ont abandonné "par prudence" :
- Louis Puech, 4 - Antoine Renaud, 5 - Jean lcard, 6 - Antoine

IJruguier oncle;
e) ont fait faillite :

1 - Louis Cazalet pére & fils;
f) ruinés, ont dû céder leurs biens à leurs créanciers:

fi - Alexandre Gras, 9 - Claude Bourguet.
n relève également dans un mémoire sur le diocèse d'Alès entre

1761 et 1778 (ADH C 6547) qu'il y avait des fabriques de bas de soie
c U Vigan, Sumène, Sauve, Saint-Hippolyte, Durfort, Monoblet, Saint
Roman, de bas de coton à Alès, Anduze, Le Vigan, Aulas, Sumène ,

auve, Saint-Hippolyte, Durfort, Monoblet. des fabriques de sergé de
1 ine à Saint-Hippolyte, Durfort, Anduze, Générargues, Vézénobres,
Mialet, Pompignan, des fabriques de bonnets de coton à Saint­
Hippolyte, et en ce qui conceme les tanneries assez considérables
d'Alès, Saint-Hippolyte, Anduze et Saint-Jean-de-Gardonnenque que
l'impôt sur les cuirs a ruiné ou dégoûté les commerçants "outre que la
rareté du bois rend plus difficile et plus dispendieuse la préparation du
cl/ir par manque d'écorce d'arbre dont on est obligé de se servi,".
17 a) L'auteur du rapport ne nous parle pas des foires, et son silence à
ce sujet nous conforte dans le choix que nous avons fait quant à la
date de rédaction du rapport, car les années 1743 à 1763 furent des
années de désordre et d'incertitudes à ce sujet.
Rappelons que le roi François t" avait accordé à la ville par lettres
patentes de Mars 1543 le droit d'avoir un marché le mardi et quatre
foires par an, au 13 Août (St Hippolyte) 6 Décembre (St Nicolas) 6 Mai
(St Jean) et 21 Mai. Mais après les troubles des guerres de religion et
l'époque troublée de la guerre des Camisards trois sur quatre de ces



46 . CAHIER 8 DU HAUT- VIDOURLE

foires étaient tombées en désuétude, jusqu'à ce que le Conseil
demande l'autorisation de les rétablir le 11 Septembre 1743 puis le 28
Septembre 1749 et envoie finalement le maire Souche à Montpellier
présenter un mémoire justificatif à l'Intendant, qui donna satisfaction
par arrêt du 30 Mars 1751.
Cela ne faisait pas l'affaire des consuls de Sauve, qui firent opposition
auprès du Conseil d'Etat; mais celui-ci ne se saisit de l'affaire que le
26 Juin 1753, l'instruction de la plainte ayant été retardée par le décès
de l'Intendant Le Nain; entre temps Saint-Hippolyte s'était empressé
de faire enregistrer l'arrêt au Parlement de Toulouse à l'insu de Sauve
qui l'estima ruineux pour sa prospérité.
Les arguments avancés dans la requête de Sauve faisaient
valoir:
que Sauve est le Chef-lieu d'une baronnie des plus anciennes du
royaume dont dépendent 34 lieux ou paroisses dont St Hippolyte et
que les habitants de St Hippolyte doivent faire échantillonner leurs
poids et mesures dans les matrices de l'H6tei de Ville de Sauve
que la ville de Sauve envoie quatre députés aux Etats de la Province
et deux chaque année à l'Assemblée de l'Assiette du diocèse au lieu
que Saint-Hippolyte n'en envoie qu'un,
que Saint-Hippolyte fut séparée de la couronne par le roi Philippe le
Bel qui l'échangea avec l'évêque de Maguelonne,
que les consuls de Sauve ayant reçu en 1494 confirmation de leurs
privilèges l'ancienneté de la foire de Sauve est incontestable
que soixante ans auparavant Saint-Hippolyte n'était qu'un petit bourg
de soixante maisons devenu important par le fort construit par le Roi
pour contenir les religionnaires des Cévennes,
que cet agrandissement ne doit pas être prétexte pour s'élever sur les
ruines d'une ville plus ancienne,
que depuis six siècles Sauve a deux marchés par semaine et quatre
foires par an, dont celle du ï" Septembre qui dure huit jours serait
ruinée par une foire à Saint-Hippolyte dix-sept jours avant, Sauve
n'étant éloignée que d'une lieue,
que lorsque les habitants de Saint-Hippolyte font valoir leurs
prétendues manufactures et la nécessité d'établir de nouvelles foires
pour leur grand commerce cela est pure dérision, etc etc,
le tout signé Roland, Avocat du suppliant.
En application de l'arrêt du Conseil d'Etat, Jean Emmanuel de
Guignard, Chevalier, Vicomte de Saint Priest, Intendant de Justice
Police et Finances en la Province de Languedoc "gèla" la situation et
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Invita les maire et consuls de Saint-Hippolyte à remettre sous
juinzalne entre ses mains leurs requêtes et procès sur l'affaire dont il
'agit, faute de quoi... etc, etc. Les choses traînèrent, pour le plus
jrand profit des hommes de loi, jusqu'à ce qu'un nouvel arrêt du

Conseil en date du 4 Mai 1763 renouvelle à Saint-Hippolyte le droit
d'instituer foires et marchés selon les lettres patentes du roi François
16

' . Mais les édiles de Sauve ne s'estimant pas battus pour autant
demanderont à l'Intendant Saint Priest le 27 Juillet 1n2 de pouvoir
ouvrir un marché le mercredi de chaque semaine, et d'en informer les
paroisses circonvoisines, ce qui leur est accordé.
b) En matière de comptes divers établis sous l'Ancien Régime, il

st toujours difficile de tenter de convertir les sommes exprimées en
monnaie de l'époque en francs actuels; le meilleur moyen d'établir une
valuation est de parler en termes de comparaison entre revenu global
t pouvoir d'achat. Heureusement pour nous en ce cas particulier du

XVIIIe siècle, les réformes imposées par les édits du 15 Janvier 1726
t du 11 Novembre 1738 ont fait bénéficier les monnaies d'une réelle
labilité, par l'abandon définitif de la pratique abusive des mutations et

nttérations monétaires si souvent utilisées jusqu'alors.
Mais quelles étaient les monnaies de l'époque?

ans nous attarder sur leur convertibilité en métal précieux, or ou
rgent, signalons que leur valeur resta stable sous les deux règnes de
ouis XV et Louis XVI et rappelons que la livre n'était qu'une monnaie

de compte et non une unité fiduciaire, et que l'on était rompu au
passage de la monnaie de compte aux pièces d'or et d'argent. Ainsi :

un sol valant 12 deniers, une livre valait 20 sols,
3 livres valant un écu, un écu valait donc 60 sols,
et un Louis valait 24 livres ou 8 écus .

es salaires pratiqués à l'égard de la main d'oeuvre variaient
pratiquement du simple au double. Dans les années 1750 à 60, selon
Véron de Forbonnais, un ouvrier agricole gagnait 10 à 12 sols par jour,
ce qui lui faisait empocher en une année de 200 jours de travail 143
livres dont il dépensait 129; encore fallait -il ajouter à cela quelques
produits de récoltes, de sorte qu'une famille de quatre personnes

rrivait à vivre bien mieux qu'au siècle précédent. Quelques années
plus tard, "anglais Arthur Young évaluait le salaire moyen du français à
19 sols par jour, c'est à dire presque une livre; et des ouvriers
qua lifiés pouvaient gagner jusqu'à 25 ou 30 sols, sans parler de
pécialistes d'exception, tels ceux de la manufacture de Beauvais, qui
rrivaient à empocher 2 livres par jour.
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FORT
Le fort fut construit en même temps que l'enceinte de la ville ,
c'est à dire en 1687. C'est un carré, flanqué par quatre grosses
tours rondes, de 30 pieds de diamètre dans oeuvre, au bas et
en avant desquelles on a fait des saillants sur une certaine
hauteur pour pouvoir en découvrir tous les accès. C'est une bien
mince idée, et qu'on aurait rectifiée, en élevant tout simplement
les murs sur les mêmes fondations: on auroit au moins un peu
plus de quoi se remuer, et les défenses seraient meilleures et
plus régulières. Cependant la maçonnerie, en général, est belle
et bonne. Elle a, dit-on, 12 pieds d'épaisseur en fondation . Et

Nous pouvons calculer que le rapport global de 380.000 livres
annoncé représentait le salaire de 2000 ouvriers à 19 sols par jour
pendant une annéede 200 jours ouvrables, ou de 950 à 2 livres; il est
dit par ailleurs qu'il n'y avait dans la ville, toutes professions
confondues, qu'environ 900 hommes de 17 à 50 ans. On peut en
conclure sans risque d'erreur que les activités de la cité étaient
florissantes et qu'il n'y avait pasde chômage.
Dans les mêmes domaines et selon le même rapport signalons les
chiffresmentionnés pour NIMES :

fabriques et étoffesde soie 500.000 livres
marchandises de drap 450.000
toiles et merceries 300.000
drogueset magnaneries 500.000
laines 60.000
tanneries et pelleteries 40 .000

manufactures (bas2000 métiers) 128 .000
total 1.978 .000 livres

et pourAlès :
rubansde soie 130.000 livres
étoffesde filoselleet de soie 120.000
petitesétoffesde laine 40 .000
pelleteries et cuirs 200 .000
fabrique de bas 45 .000
vente de soie et filosellede pays 200 .000

total 735 .000 livres
Les 380.000 livres mentionnées pour Saint-Hippolyte correspondaient
donc à 52 % des activitésd'Alès (10 000 habitants) et 19 % de celle de
Nîmes (40 000 habitants).
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tout ensemble fait un assez bon coup d'oeil. Mais il ne faut pas
trop entrer dans le détail de l'exactitude des parties.
Le pourtour de ce fort , pris au cordon , est de 172 toises. Le
Ravelin, au devant de la porte principale, et qu'on a attaché au
corps de la place, en a 20. Ainsi le tout forme une longueur de
192 toises18.
Le fossé en a 7 de largeur et 10 pieds de hauteur. Il est toujours
rempli par le canal qui traverse la ville. Le chemin couvertlf n'a
que 15 pieds de largeur. Les palissades y ont été plantés sur la
crête du glacis, et l'on ne sait pourquoi : on peut seulement en
conclure que celui qui l'a construit n'avait été à aucun siège. Ce
n'est pas là le seul défaut de ce fort, qui n'a que deux fronts
terrassés du côté de la ville . Les deux autres, qui regardent la
campagne, ont un terre-plein si étroit, et si serré par les
casernes qui l'adossent, qu'à l'endroit des courtines un soldat
n'a pas assez de place pour pouvoir passer son fusil dans le
créneau: disposition ridicule qui ne prouve pas mieux pour
l'ingénieur20. D'ailleurs les créneaux y sont aussi très mal
distribués.

18 Le périmètre du fort était donc de 335 mètres environ, celui du
ravelin (ouvrage triangulaire commandant l'entrée) de 39 mètres ; le
fossé avait une largeur de 13,50 mètres environ pour une profondeur
de 3,25; le chemin couvertétait large de près de 5 mètres (4,87).
19 - Le chemin couvert était un chemin de ronde placé à l'extérieur de
la douve principale, autour des défenses extérieures. Il présentait une
plate-forme de reconnaissance et d'observation ainsi qu'une base
couvertepar le feu défensif du fort ; des troupes pouvaient se mouvoir
rapidement sans être vues à l'abri des feux adverses pour contrer
immédiatement des incursions et assauts.
20 Ces observations sévèresà l'égardde l'Ingénieurresponsable de la
construction du fort en 1687 (François Ferry) et de ses adjoints prêtent
à discussion :
a) en ce qui concerne les tours rondes à saillants, Vauban lui même
tenu au courant des projets devait adopter ce même principe de tours
rondes à saillants pour son château de Bazoches; il écrivait ainsi à
Catinat en 1692: "II ne faut pas les regarder (les tours cylindriques)
avec mépris ni comme une nouvelle fantaisie. Etant élevées à trois
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Cependant, malgré tous ces défauts, ce petit fort demanderait
de la cérémonie2 1 : il y faudrait ouvrir une tranchée, faire un
logement de chemin couvert, établir un passage de fossé, et
faire brèche, ce qui mènerait à 10 ou 12 jours au moins, si l'on
savait en tirer parti.
Ce fort peut contenir 300 hommes pour sa défense. Il est placé
à une des extrémités de la ville, et hors de portée de fusil de
commandement des montagnes.
Le défaut du trop de rétrécissement des deux courtines n'est
pas facile à corriger entièrement. Cependant il n'est pas
irrémédiable; et il y faudra venir, à moins d'être toujours
exposé, comme on l'était du temps des Camisards, à essuyer
leurs bravades, qu'ils portaient au point de venir faire le coup de
pistolet jusque sur le glacis, et cela sans presque rien risquer,
n'y ayant rien du côté de la place qui put leur en imposer
facilement.

CASERNES ET LOGEMENTS.

étages et fort solides, elles fournissent plus de flancs que les bastions
dont ce lieu (montagnes escarpées) peut être capable, et on n'y sera
point vu dedans. A l'égard des rondeurs, elles résisteront mieux au
canon que quand elles n'opposent que des corps plats et en faisant
des angles flanqués il n'y aurait aucun point de la place qui ne fut bien
défendu".
à Le Pelletier en 1693: "D'ailleurs elles ne coûteront pas aux trois
quarts prés tant que les bastions, ainsi que vous pouvez faire voir au
Roi et pourront servir au besoin de magasins, d'arsenal, de prison, de
grenier, de cave, et même de logements".
b) en ce qui concerne le terre-plein, il faut se souvenir qu'au moment
de sa construction le fort avait pour première mission de tenir la ville et
non surveillerla campagne; pareille disposition était également prévue
à Nîmes et Alès. Sur le terre-plein étaient placés à l'origine deux
canons.
21 demanderait de la cérémonie: à comprendre dans le sensde soins,
préparatifs (cf. Uttré) sous-entendu pour un assaillant qui
entreprendrait le siège. Les termes qui suivent dénombrent les
opérations à effectueren cette éventualité.
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Les casernes, qui comme on l'a dit sont adossées au rempart,
sont composées de 25 chambres, capables de loger 250
soldats. Une des tours fournit le logement de six Capitaines et
six Lieutenants. Il y a d'ailleurs de quoi bien loger tous les
officiers de l'état-major. Et tous ces bâtiments, en général, sont
propres, et font un assez bon effet. Leur rez-de-chaussée est
voûté partout, de même que la chapelle22.

22 Les casernements du fort servaient au logement de la garnison
permanente de Saint-Hippolyte, alors que les casernes en ville
logeaient les troupes de passage, dont en 'particulier la Mili.ce ; e~cor~
faut-il préciser que l'affectation des formations à u~e garnison ~ ~alt

pas le même caractèrede permanence que de nosJOurs, les, um~es se
déplaçant à travers les provinces. En temps de guerre c était une
façon de maintenirdans les régions sensibles un réflexed'obéi~n~,

en application du vieux principe qu'il faut montrer sa force pour navotr
pas à s'en servir; en outre, dans le cas de la Milice, ce nomadisme
avait pour effet de développer le sentiment national chez l'appel~..~n
tel systèmene manquait pas toutefois de générer pour ~e~ collectlv.ites
des frais donc des formalités administratives, et donnait heu parfois à
des incidents entre troupe et population ainsi qu'à des conflits
d'autoritéentre le gouverneuret les commandants d'unités.
a) Un exemplede ce nomadisme nous est fourni par la lettre suivante
de M. de Montaran en date du 5 Septembre 1757 :

"J'ai reçu, Monsieur, par la voie de la poste la lettre dont vous
m'avez honoré en date du t" de ce mois, avec le paquet y joint,
adressé au Commandant du Bataillon de Vesoul, Milices de Franche­
Comté, contenant vos ordres pour faire partir d'ici le 11 de ce mois les
deux premiéres compagnies de ce Bataillon qui doivent être rendues
au Saint Esprit le 14 et en partir le 16 sur une route de la Cour pour se
rendre à Landau. En conséquence je fais partir aujourd'hui d'ici suivant
vos dits ordres une des compagnies qui étaient au fort, pour aller
relever la seconde compagnie dudit Bataillon qui est au château d'Alés
d'où elle se rendra ici demain pour en partir avec la premiére le 11 de
ce mois et suivre ensemble leur destination.

A' l'égard de la compagnie que j'ai tiré du fort pour l'envoyer à
Alès, elle a été remplacée sur le champ au fort par une de celles qui
étaient dans la ville, ainsi la garnison du fort reste toujours comme ~lIe

était, composée de trois compagnies, et lorsque les deux compagmes
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qui doivent aller à Landau seront parties ici le 11 du courant il ne
restera plus qu'une compagnie dans la ville.

Ces quatre compagnies faisant le nombre de 260 hommes n'ont
en tout que 120 fusils en état de tirer, le reste des fusils ne pourrait pas
brûler une amorce. J'ai l'honneur de vous en informer afin que vous
donniez sur cela les ordres que vous jugerez à propos.

Lorsque les deux compagnies qui doivent aller à Landau seront
parties ici j'aurai l'honneur de vous en informer pareillement sur le
champ.

J'ai celui d'être avec un sincère et respectueux attachement,
Monsieur, votre très humble et obèissant serviteur

Montaran

"IIY a depuis le 8 Août dernier dans le cachot de nos prisons un
misérable déserteur du Bataillon de Milice de Vesoul qui a été
condamné par le Conseil de Guerre aux galères perpétuelles. Il n'a
pour subsistance qu'une livre et demie de pain par jour sur le compte
du Roy. Si le malheureux tombe malade, il ne sera pas possible de le
soigner dans la prison qui est très étroite et d'autant plus malsaine
qu'on travaille actuellement à nettoyer les fossés qui sont pleins de
boue, sur lesquels la prison est située. Ce qui y cause une infection
capable de donner bien des maladies. Il serait encore moins praticable
de le mettre à l'hôpital qui étant situé dans le faubourg, hors des portes
de la ville, on n'y peut mettre ni garde ni sentinelle, et d'où il pourrait
sortir comme d'une église.

Si vous aviez la bonté de donner vos ordres pour le faire
transférer à Montpellier soit par la maréchaussée, soit par des
détachements qui se relaieraient de poste en poste, ici à Sauve, de
Sauve à Sommières, et de Sommières à Montpellier vous me rendriez
un grand service, car ce misérable me fait une pitié infinie".
b) La formalité administrative essentielle inhérente au système
concernait le remboursement des frais engagés ; une délibération de
l'Assiette diocésaine fixait chaque année les barèmes (ainsi pour les
années 1750 9 livres par lit et 200 pour un grand corps de garde), la
fourniture en était justifiée par le gouverneur, le syndic du diocèse
établissait les décomptes et les sommes étaient remboursées au
délégué de la communauté par le receveur des tailles; on trouve ainsi
dans les archives (ADH C 4911) des décomptes tels que :
Saint-Hippolyte, pour les années 1749-1750 :

414 livres pour 23 lits
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400 livres bois & chandelle grand corps de garde
" UlVe, du 1/01 au 1/071752 :

180 livres lits de 2 Cies du Régiment de Bigorre
100 livres bois & chandelle grand corps de garde

1hllfort, du 31/07 au 18/08 1750 :
9 livres lits d'une Cie du Régiment de Marine
5 livres bois & chandelle petit corps de garde

1nutort, du 11/09/1750 au 1/0711751 :
145 livres lits d'une Cie du Lyonnais
80 livres 11 s 2 d bois & chandelle petit corps de garde

All e/uze, du 1/01 au 11/09 1750 :
362 livres 4 s 1 Cie de Marine et 2 du Lyonnais

1) Un exemple typique de conflit pouvant survenir entre l'autorité
Il ' 11iloriale et les Commandants d'unités nous est fourni par l'affaire

IUV nte de 1746 entre M. de Rambion et le Colonel Comte de
Monluveux.
1).ln une lettre du 9 Juin M. de Montuveux se plaint de l'impertinence
cie bourgeois de la ville et ajoute: "qu'il est inutile de se plaindre
"/fJ/ès de M. de Rambion qui croit qu'un Officier ne peut pas avoir

1 1/' on contre un bourgeois". Il propose d'échanger les 4 compagnies
1 Cmtre 4 en garnison à Saint Priest , "les gens de ce lieu étant plus
l " Illies et n'inquiétant pas les officiers".
Autre grief enfin : "M. de Rambion nous a défendu de tirer et de faire
" ,Ure la caisse, ce qui nous empêche de faire l'exercice et les
r v iutions pendant six semaines".
Il r vient à la charge le 28 Juin:"Je défendis à aucun soldat de
ttuv iller hors de la ville aimant mieux qu'ils gagnent moins d'argent
11//( de les voir assassinés par des coquins. M. de Rambion instruit de
1.' défense que j'avais fait me dit qu'il voulait que les soldats
Ildvûillassent et que je n'étais pas le mettre de le leur défendre. Je
.outiens mes droits sur cet article qui est de la discipline du régiment

r 1non du service de la place ... etc".
1111 ·rrogé en contrecoup M. de Rambion se justifie le 14 Juillet, d'une

.riture tremblante trahissant l'âge et la maladie :
"Au sujet de la plainte que M. le Comte de Montuveux vous a portée
c onlre moi,. il est vrai Monsieur, que la plainte me fut portée contre
l'h. bitant qui avait maltraité le soldat qui se l'était bien attiré, mais cela
1.' rnpêcha pas qu'il mit ledit habitant en prison pour le punir de s'être
1III justice lui-même. Voilà donc ce qui a attiré la défense qu'il a faite

IllX soldats de travailler ... et comme je sais. Monsieur, qu'il n'y a
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ARSENAL, MAGASIN APOUDRE ET AUTRES

Tout l'arsenal consiste en une belle salle d'armes, qui est au
dessus du magasin à poudre, et qu'on a voûtée depuis peu. Elle
peut contenir 2.500 armes à feu, et autant d'armes blanches.
Le magasin à poudre n'est point à l'épreuve de la bombe. On
pourrait l'y mettre à peu de frais, en chargeant la voûte de terre.
Il est capable de contenir 30 milliers de poudre, en gerbant de
523•

On pourrait faire usage de la tour, qui sert de prison, pour loger
dans le besoin 6.000 quintaux de grains, ou tels autres effets
qu'on voudrait.

FOURS
Il n'y a qu'un four dans le fort. Il peut contenir 350 rations de
pain. Il est placé dans une des tours, et cette tour est la seule
qui soit voûtée à l'épreuve de la bombe.

PUITS ET FONTAINES
On ne fait point usage du puits de ce fort, quoiqu'il soit très
abondant; et la garnison ne boit que de l'eau de la fontaine, qui
est sur la Place d'Armes et qui provient de la même source que
celles de la ville24.

aucune ordonnance du Roi qui défende aux soldats de travailler
lorsqu'ils ne sont pas de service, je leur répondis que je le permettais
et que je défendrais d'en recevoir aucun dans les prisons qui ne seront
coupables d'autre chose. Comme ces troupes de Milice n'entendent
rien au service, le Colonel comme les autres , et ils croient avoir
"autorité de donner des ordres dans une garnison sans la participation
du Gouverneur et ne veulent s'en rapporter qu'à eux mêmes, mais
puisque vous avez écouté Monsieur, la plainte qu'on vous a portée mal
à propos je me conformerai à ce que vous me prescrirez à ce sujet.
J'ai l'honneur .."
23 "millier de poudre" : signifie "mille livres pesant" (cf. Littré). Trente
milliers correspondent donc à 15 tonnes.
"en gerbant de cinq" signifie: en les empilant par cinq.
24 La fontaine du fort a été installée en 1703.
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TAT-MAJOR

L'état-major est composé d'un Gouverneur, d'un Major, d'un
Aumônier et d'un Garde d'Artillerie25

25 " manque semble-t-il à cette courte énumération l'Ingénieur, ce qui
parait anormal compte tenu de la personnalité du rédacteur du rapport.
" y eut en effet un ingénieur du Roy affecté à Saint-Hippolyte dès (et
pour) la construction du fort ; l'un d'eux, Durant de la Roque, qui prit

s fonctions en 1721, fit aménager la fontaine de l'hôpital sur ordre
upérieur : nous avons lu sa plainte contre le maire Souche et le

consul Lauret.
Or, dans sa seconde lettre sur les inondations du Vidourle datée du 26

eptembre 1756, M. de Montauran écrit ceci : "Comme ces murailles
ppartiennent au Roy sans nulle difficulté, j'ose vous supplier de

vouloir bien donner vos ordres à M. le Maréchal Directeur des
Fortifications de cette Province de faire au plus t6t rétablir cette brèche
flar l'Ingénieur en chef résidant dans cette ville."
Tout laisse donc à supposer que Durant de la Roque avait pris sa
r traite entre le moment où il formula sa réclamation (1745) et celui où
fut rédigé le rapport (après 1750 et avant 1756) et qu'il n'avait pas
ncore été remplacé. Ce/a est plausible, car il devait être assez âgé ; il

écrivait en effet le 29 Mars 1746, soit cinq mois après la requête dont il
< été fait mention plus haut : "Puisqu'iI n'est pas possible, Monsieur,
d'éviter le paiement de cette taxe à moins que je n'aille à Montpellier,
j vais la payer; trois grandes raisons m'y engagent.." et il les
développe : 1) sa parole ayant toujours valu un serment, il n'a jamais

u à jurer, 2) son état de santé ne lui permet pas de voyager en chaise
ou à cheval, et 3) tout compte fait la taxe de 6 livres et quelques sols
demandée lui coûte moins cher que les presque 40 livres d'un voyage

Montpellier. Il fait part aussi de sa rancoeur, après 47 ans de
ervices et figurant en tête du tableau des ingénieurs, de végéter à

Saint-Hippolyte et d'être réduit à de petits appointements; il donne
nfin des précisions sur sa famille: il a deux fils au "service", l'un à La

Rocheaymon l'autre ingénieur ordinaire en instance de départ pour
l'Italie, un plus jeune devant aller après Pâques à Montpellier étudier
1 s sciences, plus deux jeunes filles.

oute cette famille Durant de la Roque, issue de la région et cigaloise
u XVIIIe siècle, mériterait à elle seule une étude approfondie, car
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Le Gouverneur réside et loge à la ville. Le Major et les deux
autres se tiennent au fort26.

passée au service du roi à la fin du XVIIe siècle elle fournit un certain
nombre d'ingénieurs et d'officiers qui assurérent son ascension sociale
à une époque où le service du roi anoblissait les fils de notaires,
avocats, apothicaires ou même boutiquiers.
La compilation du livre d'Anne Blanchard "Les Ingénieurs du Roy de
Louis XIV à Louis XVI" (1979) et de Peyriat permet "grosso modo" de
se faire une idée sur cette dynastie:
entre 1692 et 1715 deux frères Durant de la Roque entrent comme
stagiaires dans le service des fortifications; (A.B. p. 126)
en 1706 l'ainé est "commis" ; (A.B. p. 130)
en 1721 un Durant de la Roque est nommé à Saint-Hippolyte, (P. p.
167), c'est très vraisemblablement l'auteur des lettres de réclamation;
en 1771 un Jean Durant de la Roque est ingénieur en chef des villes
de Montlouis et de Villefranche (peut-être le fils du précédent, déjà au
service en 1746) ; (P. p. 268)
en 1792 Jean-Alexandre Durant de la Roque, Maréchal de Camp, se
signale en Italie, son frère Pierre-François serait aussi parvenu au
même grade (P. p. 176 et 479).
en 1797 meurt à Saint-Hippolyte Jean-Baptiste Durant de la Roque, né
à Collioures en 1728, Maréchal de Camp, fils, petit-fils, petit-neveu
d'ingénieurs, père, frère, beau-frère, neveu, oncle et cousin d'Officiers
d'Infanterie. (AB. p. 282)
Les Durant de la Roque possédaient une demeure familiale fonnée de
la réunion de quelques vieilles maisons réajustées par leurs soins,
avec grande antichambre, salon orné de gypseries, etc.
26 La résidence des Gouverneurs a varié avec le temps, et il serait
intéressant de rechercher où les quatre gouverneurs ont résidé. L'on
sait que le second d'entre eux, Monsieur de Rambion, obtint en 1727
un "filet d'eau" depuis la fontaine de la Place jusqu'à la maison de
Durand (de la Roque ?). Si l'on en croit une tradition orale, la maison
du docteur Aubanel aurait été utilisée, mais par qui? il est peu
vraisemblable que ce soit par le premier gouverneur Monsieur de La
Haye, car les casernes voisines n'ont été construites qu'après sa mort,
et il n'était pas souhaitable de trop éloigner la garde du logement du
gouverneur ; reste alors le troisième, Monsieur de Montaran, encore
lui. Car les doutes ne peuvent subsister en ce qui concerne le
quatrième et dernier gouverneur, Jean-Francois Delpuech de
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PAULADGË

Comeiras, qui possédait sa propre maison familiale , devenue par la
suite l'hôtel du Luxembourg puis du Languedoc et aujourd'hui fenné.
Mais tout cela n'est que supputations et pourrait faire l'objet de
recherches plus approfondies.
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PLAN DU FORT (d'après Peyriat)
LA VILLE AU XVIIIESIÈCLE (d 'après Peyriat)

1. Première barrière .
2. Seconde barrière .
3. Le Ravelin, détaché du corps du fort
par un étroit fossé enjambé par un
pont.
4 . Entrée principale enjambant le
fossé.
5. Corps de garde.
6. Bastions construits (tours), servant
au logement des officiers , de méme
que :
7. Le Pavillon.
8. Bastions vides sous terre-plein .

9. Chapelle et autres salles.
11. Pavillon du Major.
12. Casernes .
13. Pavillon du gouvemeur.
14. Place d'armes avec :
15. Sa fontaine.
16. Terre-plein ("les deux fronts
terrassés du côté de la ville").
17. Pont et porte de secours.
18. Chemin couvert .
19. Fossés alimentés par :
20. L'Aga!.
21. Le glacis.
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